
Limite de l’ancienne Z.A.C. du Pôle Industriel Nord Métropole 
Lorraine supprimée par délibération  du 18 mai 2017 du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes « Rives de 
Moselle » 

l’ancienne  du Pôle 
Industriel Nord Métropole Lorraine 

 Approuvée le  25 / 09 / 2018


